
 
L’HÔPITAL NOVO RECHERCHE  

Médecins hospitaliers en médecine générale   
L’Hôpital NOVO recrute des médecins hospitaliers en médecine générale pour le site de 
Beaumont sur Oise. 
 
 
Présentation de la structure 
 
L'Hôpital NOVO est un nouvel établissement, né le 01/01/2023, de l'union de 3 établissements 
: le centre hospitalier René-Dubos de Pontoise (CHRD), le Groupe Hospitalier Carnelle Portes 
de l'Oise (GHCPO) et le Groupement Hospitalier Intercommunal du Vexin (GHIV). 
 
Acteur incontournable du service public hospitalier d'Ile-de-France, son objectif est de 
contribuer à lutter contre les inégalités sociales et géographiques en matière d'accès aux soins, 
par le renforcement des compétences existantes et des coopérations intra et extra 
hospitalières 
 
Présentation du service 
Il s’agit d’un service de Médecine polyvalente composé de 42 lits de médecine polyvalente (sur 
deux étages) et de 10 lits de SSR polyvalent.  
L’unité est soutenue par une équipe paramédicale jeune et dynamique avec laquelle il est 
agréable de travailler.  
Les patients reçus dans le service sont poly-pathologiques souvent âgés nécessitant une prise 
en charge pluridisciplinaire. Le plateau technique regroupant : laboratoire, pharmacie, 
radiographie, échographie (vacations), Scanner, IRM, Consultations spécialisées externes.  
 
Identification du poste 
Médecin Hospitalier en médecine générale ETP (10 demi-journées /semaine). 
 
Missions du poste  
Le praticien a la responsabilité du suivi médical des patients (profil poly-pathologique, 
personnes âgées fragile, etc…) 
 
Dans ce cadre, 

- Il organise et gère le suivi médical des patients 
- Veille au respect de l’orientation des patients 
- Est responsable de la prescription des traitements et de leur suivi 
- Participe aux réunions de synthèse pluridisciplinaires avec l’ensemble de l’équipe 

soignante 
- Assure les transmissions avec les infirmier(e)s 
- Participe à l’information et aux relations avec les familles.  
- Participe à la permanence de service : samedi matin et ½ garde le dimanche. 
- Visite et contre visite selon horaires de présence dans l’Etablissement.  
- Rédaction des compte-rendus d’hospitalisation. 
- Rédaction de protocoles, en lien avec le chef de service.  
- Participe aux groupes de travail dans le cadre de la certification de l’Etablissement.  
- Participe à la formation des jeunes professionnels de santé, au travers de l’accueil 

d’internes au sein du service.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Missions complémentaires : 

- Participe à l’élaboration du projet médical. 
- Participe aux réunions institutionnelles.  
- Mise en œuvre possible des compétences propres du praticien (DU). 

 
 
Compétences requises 
Médecins inscrits à l’Ordre des médecins 
Praticiens attachés associés ayant validé leur EVC.  
 
  Congés 

- Congés réglementaires : 25 jours de Congés Annuels (CA) + 19 jours de Réduction de 
Temps de Travail (RTT) pour une quotité de temps de travail à 100%.  

- Congés formation : sur présentation de justificatif de formation.  
 

 Formation Continue 
Prise en charge financière des formations (DU) complémentaires à hauteur des crédits   
disponibles.  
 

 Rémunération 
 Rémunération selon profil. 

 Avantages divers 
 

- Mise à disposition d’un véhicule de flotte partagée ou prise en charge des frais 
kilométriques ;  

- Prise en charge de l’abonnement NAVIGO à hauteur de 75% ;  
- Restauration possible au sein de l’Hôpital NOVO – site de Pontoise avec un tarif 

« personnel ». 

 
 
Si vous êtes intéressé(e) par cette offre, vous pouvez adresser votre candidature 

(lettre de motivation et curriculum vitae détaillé) à : 
 

 
- PRENOM NOM – Chef de Service : prenom.nom[at]ght-novo.fr ; 
- M. Umair KHALID - Directeur des Affaires Médicales et de la Recherche : 

umair.khalid[at]ght-novo.fr ;  
- Mme Léa CORDIER – Responsable des Affaires Médicales :  lea.cordier[at]ght-

novo.fr 
 

Tous nos postes sont ouverts, à compétences égales, aux candidatures de personnes 
reconnues travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de l'obligation d'emploi. 


